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Requerants d'asile ä Fribourg:

le role d'une section dans I'aide
aux refiigies

centres d'accueil adequats.
Vous le savez, le Conseil federal vient
de soumettre en procedure de consultation

un avant-projet de revision de la
loi sur l'asile. II ne s'agit pas de toucher
au principe meme de l'asile mais d'en
revoir la procedure, de fagon que les

demandes puissent etre examinees plus
rapidement. C'est important, en parti-
culier pour les demandes infondees qui
doivent pouvoir continuer ä beneficier
du droit d'asile.

En conclusion, Mesdames et Messieurs
les delegues, permettez-moi d'en appeler

ä l'esprit de solidarite du peuple
Suisse. Car les problemes que souleve
l'asile ne sont pas seulement I'affaire du

gouvernement. Pour les resoudre, il
faut la volonte du peuple. L'aide ap-
portee aux refugies de Hongrie et de

Tchecoslovaquie fut une manifestation
exemplaire d'unanimite et de spontaneity.

L 'aide aux refugies ne doit done

pas etre comprise comme un but en soi,
mais comme une manifestation de la
solidarite du peuple suisse tout entier
envers les refugies. Quel meilleur
exemple de solidarite que la Croix-
Rouge suisse, enracinee dans le peuple
et qui, dans les moments de crise, est

presente sur tous les fronts, offrant aide
et assistance ä tous.
Grace ä vos efforts concrets de tous les

jours, vous contribuez ä maintenir vi-
vants les principes humanitaires qui ont
toujours inspire notre pays. Ainsi, la

politique d'asile de la Suisse doit etre
choisie et assumee par les Suisses eux-
memes. L'Etat quant ä lui doit tout
mettre en ceuvre pour respecter la
volonte du peuple et non pas pour s'y
substituer.
Dans notre monde oil existent tant
d'inegalites, oil tant de nos semblables
sont persecutes, emprisonnes, tortures,
presque sous nos yeux, dans un monde
oil notre liberte, notre independance et

notre prosperity restent une exception,
nous devons poursuivre notre effort en

faveur des plus defavorises.
Mesdames et Messieurs les delegues, la
Suisse, fidele ä sa tradition, continuera
ä prendre ses responsabilites et ä ac-
cueillir des refugies avec generosite.
Nous comptons sur vous pour 1'aider ä

remplir cette noble mission et, ainsi,
contribuer ä perpetuer I'image d'une
Suisse ouverte, disponible et solidaire
et nous vous en remercions.
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La vague des candidats ä l'asile dans
notre pays a fortement augmente au
cours de ces dernieres annees: 1882 en

1979, 3020 en 1980, 4226 en 1981 et
7135 en 1982. Pour 1983, on en
attend 10000 ou 11000... L'accueilde
ces requerants d'asile pose de grands
problemes ä certains cantons qui re-
clament une acceleration des procedures,

une meilleure repartition des

refugies ainsi qu'uneplus grande severity

ä l'egard des candidats ä l'asile
qui commettent des delits.
A Berne, en effet, les services de l'Of-
fice federal de la police sont
surcharges. A la fin de 1982, 6200 per-
sonnes attendaient une decision en

premiere instance et 2000 de plus une
decision des instances de recours. Si
bien qu'il arrive maintenant qu'un
candidal ä l'asile doive attendre deux
ä trois ans une decision le concernant.
Toutefois, un projet de modification
de la loi sur l'asile est en cours; ce

projet prevoit de modifier la procedure

d'octroi d'asile. La notion de

refugie (art. 3 de la loi sur l'asile) ne
sera pas mise en cause par la revision.
De leur cote, les oeuvres d'entraide
preparent, dans le cadre de l'OSAR,
une prise de position commune sur le
Probleme des requerants d'asile. Elles
veulent attirer I'attention sur les

consequences humaines et sociales qui
resultent du nombre croissant de

requerants d'asile et de la longueur de la
procedure.
En Suisse romande, la section Croix-
Rouge de Lausanne (en collaboration
avec le canton de Vaud), la section de

Fribourg (en collaboration avec le
canton de Fribourg), de meme que la
section de Geneve (en collaboration
avec d'autres oeuvres d'entraide et
avec le canton de Geneve) exploitent ä
l'heure actuelle des centres pour
requerants d'asile. Lache ardue: les
problemes se multiplient, et ceux qui
touchent au logement et au travail
deviennent cruciaux. Ainsi, ä
Fribourg, les responsables de la section
avouent avoir ete depasses.

Fribourg: comment trouver
des logements, des emplois?
A la section Croix-Rouge de
Fribourg, ou nous nous sommes rendus

pour interroger M"" Veste, adminis-
tratrice de la section, sur les
problemes que pose l'accueil de requerants

d'asile, il est devenu impossible
de trouver des logements: entre 130 et
150 requerants d'asile ont du etre
loges dans des hotels ou dans des abris
de la protection civile, au Schoenberg.
La situation n'est guere plus brillante
en ce qui concerne I'emploi: il est

difficile de leur faire obtenir un
contrat, car ils ne sont la qu'en at-
tente, ils n'ont souventpas les qualifications

requises et une peau noire
constitue souvent un handicap. Alors,
les requerants se prominent dans les

rues, ce qui ne fait qu'exciter la
Xenophobie de la population, ainsi qu'en
temoigne cet Africain: «Si je cherche
du travail, on me reproche de voler un
emploi ä un Suisse, si je me promene
dans la rue, on me reproche d'etre
paresseux et de profiter de l'argent de

la population suisse...»

Mme Veste:
«une täche fondamentalement
Croix-Rouge»
Red.: L'accueil de requerants d'asile

fait actuellement partie des täches de la
section fribourgeoise de la Croix-
Rouge suisse; quand avez-vous
commence cette activite et comment
vous a-t-elle ete suggeree?
Mme Veste: Nous avons reeju un appel
du Departement des affaires sociales

en fevrier 1982, nous demandant de

les aider, car ils etaient surcharges par
l'arrivee massive de refugies dans le

canton. Au debut, il ne s'agissait que
de les soulager en prenant en charge
10 dossiers. Or nous sommes arrives ä

552 dossiers ä la fin de l'annee 1982 et

aujourd'hui, en juin 1983, nous avons
une moyenne de 1000 dossiers ä gerer!
Actuellement, cette activite est deve-
nue la täche prioritaire de la section



fribourgeoise avec le service des soins
extra-hospitaliers.
Red.: Comment justifiez-vous un tel
developpement?
Mme V.: La section a accepte d'aider le

gouvernement, d'abord parce que
nous sommes habitues ä etre au
service du canton, puisque nous avons
dejä un mandat pour les soins ä domicile;

ensuite, parce que nous avons
juge que l'accueil des requerants d'a-
sile etait vraiment une täche Croix-
Rouge par excellence. Nous avons
alors demande que soit cree au
Departement des affaires sociales un groupe
reunissant toutes les personnes tou-
chees de pres ou de loin par l'accueil
des requerants d'asile: la Police des

etrangers, la Police du sürete, l'Office
du travail, la Protection civile, le

Departement de l'interieur, le Departement

de la sante publique et des
affaires sociales ainsi que la Croix-
Rouge fribourgeoise y sont repre-
sentes. Ce groupe siege chaque se-
maine et aborde tous les problemes en
suspens. C'est egalement de ce groupe
de contact que nous recevons les
directives ä appliquer pour la politique
cantonale. Le gouvernement fribour-
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geois nous a mandates et nous ne
faisons qu'appliquer la politique deci-
dee par le canton. Ce n'est pas la

Croix-Rouge qui decide des normes ä

appliquer et des dispositions ä prendre.

Par contre, nous avons pu jouer
vraiment un role Croix-Rouge, c'est-
ä-dire essayer de donner une orientation

plus humaine ä des problemes qui
n'etaient consideres que comme des

problemes techniques.
Red.: D'ou. viennent ces requerants
d'asile?
Mmc V.: Essentiellement de Turquie,
du Chili et du Zaire. Les autres pays
representent ä peine un quart du nom-
bre total.
Red.: Quelles sont vos täches princi-
pales?

Mme V.: Tout ce qui concerne l'accueil.
Lorsque ces gens arrivent ä Fribourg,
ils se presentent ä la police, qui leur
remet une attestation et les envoie ä la

Croix-Rouge fribourgeoise. A nous de

faire tout le reste, c'est-a-dire s'occu-

per du logement, ce qui englobe abso-
lument tout - de la premiere chaise ä

la derniere casserole l'habillement,
la subsistance, les assurances, le
travail, l'integration, les cours de lan-

gue, notamment pour les Turcs et les

Chiliens, etc. Parmi toutes ces täches,
celle qui nous parait la plus impor-
tante, et la plus difficile ä regier, est
celle du logement. Le canton de
Fribourg est le canton le plus honnete,
celui qui respecte les souhaits de nos
parlementaires ayant trait ä la loi sur

l'asile de 1979, alors que ce n'est pas le

cas pour tous les cantons de Suisse; or,
si le canton de Fribourg est tres
honnete, c'est peut-etre aussi celui qui
dispose du minimum de moyens pour
loger tous ces requerants d'asile. Cela

pose un probleme qui sera bientot
insurmontable.
En accord avec la Confederation,
nous avons essaye de trouver des
solutions, nous avons fait paraitre des

annonces, mais nous sommes prati-
quement sans rien, ce qui nous oblige
ä loger ces gens en partie dans des

hotels; or c'est une mauvaise solution,
ä tout point de vue. Elle est mauvaise
d'abord pour les requerants qui ont
dejä fabule et idealise l'accueil en
Suisse et imagine que nous etions le

paradis terrestre et lorsqu'ils vont ä

l'hötel, ils s'imaginent que nous avons
les moyens de les recevoir de cette
maniere-la; or, lorsqu'ils deviendront
peut-etre refugies et que nous devrons
restreindre leur niveau de vie, ce sera
extremement difficile pour eux. Done,
c'est faux. C'est faux egalement vis-avis

de la population fribourgeoise, qui
pense que c'est toujours la Croix-
Rouge qui depense de l'argent pour
les requerants et nous a fait savoir
qu'elle ne donnerait plus un centime -
nous avons d'ailleurs perdu les trois
quarts de nos cotisants - puisque que
e'etait pour le depenser ainsi et que
«ce que l'on ne fait pas pour des

Fribourgeois, on le fait pour des etran-
gers...» C'est dommage, car cela
excite la Xenophobie et le racisme des

habitants de ce canton. Done, ce que
nous souhaitons, ce sont des foyers
d'accueil oü les gens se sentent chez

eux, entre eux. Actuellement, nous
disposons de trois foyers: Les Fou-

geres, Le Bosquet et Les Remparts: ce

ne sont pas tout ä fait des centres ä

l'image des centres genevois ou vau-
dois, car malheureusement nous
n'avons dans aueun de nos centres une
cuisine installee et une vie de maison
routiniere, car les gens ne sont la que
pour six mois. Tous ce que nous avons
trouve comme logements, ce sont des

maisons avec des chambres ou de

grands dortoirs, sans cuisine, sans
buanderie; il nous manque done des

choses essentielles. Nous avons dü

trouver d'autres solutions, et pour
eviter que ces gens mangent ä l'hötel,
nous avons organise un Systeme de

repas. Ceux-ci sont prepares dans un
foyer et transposes dans des autocui-



seurs au foyer des Fougeres qui
dispose d'une vaste salle ä manger, propre

ä accueillir tous ceux qui vivent ä

l'hötel. Pour le repas du soir, ils reqoi-
vent de l'argent et peuvent se de-
brouiller comme ils l'entendent: soit
pique-niquer ä la salle ä manger ou se

rendre dans un self-service ä tres bon
marche. Au niveau des logements,
nous avons deux foyers reserves uni-
quement aux hommes et un foyer pour
les femmes et les meres celibataires.
La encore nous devrons trouver d'au-
tres solutions prochainement.

Red.: Pourquoi ne sont-ils pas
melanges?

Mme V.: A cause de leurs traditions; les
Turcs, par exemple, sont tres jaloux et
ils sequestrent leur femme. Nous
l'avons vecu ä l'ouverture des
Fougeres oü nous avions ensemble
hommes, feipmes, enfants, families et
nous avons dü y renoncer tres vite et
les separer. II y a dejä des difficultes
du fait que nous avons lä un tel
brassage de populations et de nationales;

ä cela s'ajoutent encore des
difficultes du fait qu'il y a de grandes
differences entre eux: certains sont

illettres, d'autres sont universitaires.
On y trouve aussi toutes les tendances
politiques et religieuses.
Je donne certainement l'impression
que c'est tres difficile - et c'est difficile

-, mais je suis chaque jour eton-
nee de voir que tout se passe aussi
bien. Certes, nous avons des pro-
blemes quotidiennement, mais si vous
imaginez que nous avons presque 1000

requerants d'asile, et lorsqu'on sait les

problemes que causent ä un assistant
social 10 ou 15 assistes, je suis etonnee

que nous n'ayons pas plus de
problemes graves, avec des gens qui ont le
droit d'etre agressifs, d'etre quelque-
fois perturbes ä la suite de ce qu'ils
vivent et non seulement de ce qu'ils
ont vecu, car l'accueil en Suisse n'est

pas ce que l'on s'imagine. La population,

en effet, pense que nous donnons
tout aux requerants d'asile; or, ceux-ci
vivent dans des conditions tres dures.
D'abord ä cause de la cohabitation ä

laquelle ils sont soumis dans des dor-
toirs de 10, 12 ou 14 personnes; d'autres

logent dans des abris de protection

civile souterrains, ce qui est penible

dans une periode qui n'est pas une
periode de guerre. En plus de cela, ils

vivent dans l'angoisse continuelle de
ne pas savoir quel sera leur avenir.
Lorsqu'on sait que la Confederation
va peut-etre mettre trois ans ä etudier
un dossier, et que ces gens vont rester
durant ce laps de temps separes de
leur pays, de leur famille, de leur
milieu, sans securite, sans savoir s'ils
vont rester en Suisse ou s'ils devront
rentrer un jour dans leur pays, admet-
tez qu'il y lä de quoi rendre psycholo-
giquement mal ä l'aise ou malades les

plus solides; d'ailleurs, nous le consta-
tons: nous avons du ouvrir un dispen-
saire et les consultations doublent pra-
tiquement chaque mois. Parmi les
maux invoques, il y a toutes sortes de
troubles psychosomatiques graves, qui
vont jusqu'ä l'ulcere qu'il faut operer;
et l'angoisse n'est pas etrangere ä ces
troubles. Pour rester dans ce domaine
du dispensaire, nous avons observe le
phenomene suivant: ces gens, qui
n'ont pas ete habitues ä des contröles
medicaux reguliers - car ils n'avaient
pas de caisse-maladie comme chez nous

- se precipitaient, se sachant assures,
chez le medecin pour toutes sortes de
«petits bobos». Nous avons dü prendre

des mesures, notamment passer
13



un accord avec le corps medical et la

caisse-maladie, afin que Ton ne distri-
bue plus exagerement des feuilles de
maladie ä ces requerants d'asile. II ne
s'agit pas pour autant de leur refuser
le droit de se soigner, mais s'ils
consomment beaucoup au niveau
pharmaceutique et medical, nous al-
lons avoir en fin d'annee une augmentation

des primes et ce sont les Fri-
bourgeois qui devront payer cette
augmentation ä la caisse-maladie, alors
qu'elle est engendree par les requerants

d'asile. Nous avons done signe
un contrat collectif avec la caisse qui
concernera uniquement les requerants,

si bien qu'en fin d'annee, si le

contrat est deficitaire, l'augmentation
ne portera que sur le contrat.

Red.: Comment reglez-vous la question

de l'emploi?
Mmc V.: Parmi les collaborateurs que
nous avons dü engager pour cette
prise en charge des requerants d'asile,
nous avons un collaborateur charge
uniquement de la recherche des em-
plois et des relations avec les em-
ployeurs. Nous avons engage cette

personne pour assurer une meilleure
coordination dans la recherche des

emplois; cela permet d'eviter d'une
part que chacun des assistants sociaux
telephone chaque matin pour repon-
dre aux annonces qui figurent dans le

journal et d'autre part que les requerants

defilent eux aussi chaque matin ä

la porte des entreprises; les em-
ployeurs, excedes, finissent par leur

fermer la porte au nez. Done, en
confiant cette responsabilite ä une
seule personne, on evite ce «ras-le-
bol» des employeurs. Pour ce travail,
on collecte les donnees, on etablit un
dossier de travail et, sur la base de ce
dossier, le collaborateur prend contact
avec les employeurs. Nous avons ecrit
ä toutes les entreprises, ä tout ce qui
existe dans le canton offrant des
possibility d'emploi et nous avons propose
nos requerants d'asile. En general, les

contacts sont bons et nous avons des
resultats assez positifs puisque un
quart de ceux-ci travaille tres regulie-
rement, avec un contrat. Sur les trois
quarts restants, il y en a encore un
quart qui travaille, mais sans contrat.
Et puis il y a tous les travailleurs
occasionnels. Nous avons par exemple
mis une annonce dans un journal agri-
cole et nous avons eu une avalanche
de reponses pour des emplois dans

l'agriculture, ce qui va donner du
travail pour bon nombre d'entre eux
durant un ou deux mois. Et e'est tres
important au niveau psychologique:
on ne peut pas pratiquer l'accueil et
laisser ces gens inactifs. C'est dans ce
sens-lä aussi que nous organisons des

cours de langue, car c'est une fagon
comme une autre de les occuper et de
leur permettre une integration pro-
chaine meme si, de par les directives
de 1'Office federal de police, nous
n'avons pas ä preparer 1 integration.
Toutefois, le droit aux cours de langue

est precise. Nous organisons
nous-memes nos propres cours: un
premier cours de base de six semaines,
ä raison de trois heures par jour,
eventuellement un deuxieme cours de
six semaines si les connaissances ne
sont pas süffisantes. Pour quelques cas
oü les gens sont illettres, nous prolon-
geons. Mais certains n'eprouvent au-
cun interet; il faut pourtant les excuser
car ils ne sont pas motives, ne sachant

pas s'ils vont rester, s'ils vont trouver
un emploi. II nous faut toujours re-
prendre cette motivation, rediscuter
avec eux, dialoguer, leur expliquer
que c'est important, qu'ils trouveront
un travail plus facilement. C'est le

dialogue perpetuel.

Cela nous amene ä aborder un autre
probleme qui leur est caracteristique
parce qu'il touche ä la reconnaissance
de l'etre: celui de Phabillement. On
nous fait souvent remarquer qu'ils
sont trop bien habilles; ainsi, lors d'un



colloque de quartier, on nous a vio-
lemment attaques en disant: «Vous
leur donnez beaucoup trop d'argent
pour qu'ils puissent se vetir de cette
maniere.» Or, ce n'est pas le cas. II
faut simplement comprendre que ces

gens, qui n'ont pas les moyens de se

faire reconnaitre par la valeur de leur
travail - puisqu'ils ne trouvent pas
d'emploi - cherchent ä se valoriser
d'une maniere ou d'une autre. La
seule chose qu'ils ont trouvee, c'est
d'etre bien vetus afin qu'on se re-
tourne sur leur passage pour les admirer.

C'est leur fagon ä eux de se faire

remarquer et je trouve cela tout ä fait
normal. Ce n'est pas nous qui leur
donnons les moyens de le faire, mais
ils se privent de manger et economi-
sent sur leur argent de poche pour
acheter de beaux vetements. Je prefe-
rerais qu'ils mangent, c'est pourquoi
nous leur donnons obligatoirement le

repas de midi. Si nous leur donnions
de l'argent, il serait utilise pour l'achat
de gadgets en tout genre; ils sont
tellement sollicites par nos vitrines,
car ils n'y sont pas habitues et tombent
dans toutes sortes de pieges. A nous
de les proteger.
Red.: Faites-vous appel ä des bene-
voles?
Mmt V.: Non, car nous ne sommes pas
censes faire de l'integration. Par

contre. un groupe d'accueil de quar¬

tier se cree actuellement dans la mai-
son que nous venons d'ouvrir. Nous
les integrons dans la vie du quartier,
c'est different. C'est une autre ap-
proche beaucoup plus «normale».
Nous ne leur faisons aucune charite.
Red.: Combien de temps les prenez-
vous ainsi en charge?
Mmc V.: Jusqu'ä la reponse de l'Office
federal de police. Si la reponse est

negative, le requerant est en mesure
de deposer un recours et dans ce cas

nous continuons ä le prendre en

charge jusqu'ä la reponse finale. Lors-
qu'il a obtenu une reponse positive et
definitive, le candidat peut alors choi-
sir le groupe d'entraide qui lui
convient; nous ne savons pas s'ils
resteront refugies ä la Croix-Rouge
fribourgeoise, car nous sommes tres
limites dans ce que nous pouvons leur
offrir.
Red.: Pourquoi les requerants d'asile
choisissent-ils de venir dans le canton
de Fribourg? Y-a-t-il une filiere?
Mmc V.: J'aimerais bien connaitre la

solution. Je pense qu'il y a des

«telephones arabes» partout. Sans etre une

filiere, les requerants qui sont arrives

en Suisse donnent des nouvelles dans

leur pays, au reste des membres de

leur famille. Souvent, lorsqu'ils ont
des problemes pohtiques, c'est toute
la famille, tout le groupe, toute la

caste qui est sous contröle de la police

du pays. Ce qui signifie que les autres
membres de la famille n'ont qu'une
envie: partir aussi. Deux ou trois per-
sonnes sont envoyees en eclaireurs

pour voir s'ils ont une chance de

s'etablir, et lorsque ceux-ci sont
installs, les autres arrivent. Et nous
avons parfois six, sept, huit membres
d'une meme famille ou plutöt du

meme clan.
Je crois aussi que le fait d'etre accueil-
lis par la Croix-Rouge suisse dans le

canton de Fribourg a son importance.
Paradoxalement, nous n'avons pas
d'emplois ä leur offrir, nous les lo-

geons mal et pourtant ils viennent
toujours ä Fribourg. Lorsque nous
avons commence ä les loger dans des

abris souterrains, nous etions sürs que
nous n'aurions plus personne. Or, ils
continuent d'arriver comme aupara-
vant et cela n'a rien change. On trouve
done ici quelque chose que l'on ne
trouve pas ailleurs. Mais quoi? Peut-
etre cette securite d'etre pris en main

par une organisation qui n'est pas
seulement l'Etat, car les requerants
d'asile se mefient des Etats et de la

politique des cantons, comme ils se

sont mefies de la politique de leur

pays. Tandis que le fait de savoir qu'il
s'agit de la Croix-Rouge constitue

pour eux une garantie, ainsi qu'ils
l'affirment eux-memes dans les

contacts que nous avons avec eux.
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